
Formations continues données par les régions

4 heures une seule fois

OCVS

Cours d'introduction

Rôle du first

Sécurité

4 heures tous les 2 ans 4 heures tous les 4 ans

O2 / HélicoBLS / AED

Cours de sauveteurs

FORMATION DES FIRST RESPONDERS
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Relevage

Ambulance

INDEMNITÉS FIRST RESPONDERS
L'indemnité de Fr. 200.- est versée en fin d'année aux first responders à condition qu'ils remplissent les 
exigences suivantes:
- avoir suivi la formation complète, plus précisément:

- le cours d'introduction
- le module "oxygène" (chaque 4 ans)
- le module "hélicoptère" (chaque 4 ans)
- le module BLS/AED (chaque 2 ans)

- faire régulièrement partie du tournus de piquet
C'est aux chefs de région de déterminer quels sont les first responders qui touchent l'indemnité 
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